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Petite réflexion sur le fait que récemment il a été dit que la haute autorité destiné à l’oppression par Internet (HADOPI) devrait surveiller toutes les communications électroniques.

Quand on parle de toutes les communications électroniques, on peut donc penser pense également aux emails (et donc la correspondance privé qui en découle). Passons au dessus du fait que c’est une correspondance privé. Alors que quand Mme Michu souhaite télécharger une œuvre illégale, elle utilise un logiciel de pair à pair, va sur des Newsgroups,… décide de télécharger, l'email, lui, a un fonctionnement différent où c’est l’expéditeur qui décide de l’envoi du contenu et non plus le destinataire.

Vous voyez où je veux en venir ? Non ?

Si une personne m’envoi par mail (ou par la poste, ou …) une œuvre protégé. Que je la reçois sur mon poste, et que je la regarde (ou pas, mais de toute façon, je ne suis pas obligé de savoir que c’est une œuvre protégé, ou contrefaite). Est-ce l’expéditeur qui sera jugé coupable ou le destinataire ou les deux ? Qui sera hors la loi ? Peut-on être coupable d’un mail qu’on a reçus ? (Après tout mon ordinateur aura au final télécharger l’œuvre, et je l’aurais peut-être visionner/écouté/jeté à la poubelle)
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